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 Chaque commission pédagogique est présidée par un professeur des universités sauf 
dérogation décidée après avis conforme du conseil académique ou du conseil 
scientifique ou de l'organe en tenant lieu.  

 Elle comprend au moins deux enseignants-chercheurs de la formation concernée et 
un enseignant-chercheur ayant des activités en matière de formation continue.  

 Elle peut comprendre des professionnels extérieurs à l'établissement.  
 Si 30% des enseignements sont assurés par des professionnels extérieurs à 

l’établissement, au moins l’un d’entre eux doit participer à la commission.  
 
 
 
 


